
 

 

 
 

DEMANDE DE PERMIS DE TOURNAGE ET 
SÉANCE PHOTOGRAPHIQUE 

 
  

 
1. Informations sur la maison de production 

Nom de la maison de production Type (publicité, série, émission, séance photo, etc.) 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Nom de la personne responsable Téléphone 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Adresse Courriel 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 

2. Informations sur le tournage 

Date de tournage Horaire (Heure de début- heure de fin) 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Description en quelques mots Lieu de tournage 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Intérieur ☐ Extérieur ☐   

Nombre de personnes impliquées Nombre de véhicules de production et 
particuliers  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Types d’équipements qui seront installés 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Est-ce que l’accès à l’électricité sera utilisé ? 

Hydro-Québec ☐          Par génératrice  ☐                      Autre : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
*** Veuillez prendre note que des frais pourraient être facturés pour se brancher à certaines installations 

appartenant à la Municipalité de La Pêche. 

 
 
 
 
 



 
 

3. Utilisation du domaine public 

Parc ☐ Espace vert ☐ Édifice municipal ☐ Autres : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Stationnement (indiquer le nom des rues et fournir un plan)   

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Sans fermeture de rue  ☐ Avec fermeture de rue ☐ 
*** Si votre évènement se déroule sur un chemin 

provincial tel que : autoroute 5, la route 366, la route 

105, le chemin Lionel Beausoleil et le chemin d’Eardley, 

vous devrez obtenir l’autorisation du ministère des 

Transports.  

*** Pour ce qui concerne l’utilisation d’un chemin 

municipal, vous devrez obtenir l’autorisation de la 

Municipalité de La Pêche. 

 

 
 

4. Documents à fournir avec la demande 

☐ Certificat d’assurance responsabilité civile (de minimum 2 000 000 $)  
*** Si l’événement a lieu sur des terrains municipaux, dépendant de l’envergure de l’activité, la 

Municipalité pourra exiger d’être ajoutée dans le certificat d’assurance. 

☐ Plan de circulation détaillé (si fermeture de rue) et de stationnement 

☐ Lettre circulaire informant les résidents du quartier si des équipements causant des nuisances sont utilisés 
ou en cas de fermeture de rue 

 
 

5. Déclaration du requérant 

Je déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire sont exacts et complets 

Je déclare également comprendre que la présente demande ne constitue pas un permis. 
L’analyse de la demande débutera dès que la demande ainsi que tous les documents requis auront été reçus. 

Nom et prénom Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Date Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Signature  

 
Prière de retourner le formulaire dûment complété par courriel, à l’adresse communications@villelapeche.qc.ca.  
 
 

mailto:communications@villelapeche.qc.ca

